
 
  



 
 
 

Etablissement privé catholique 

 sous contrat avec l’Etat 

 

Les établissements catholiques se réfèrent à 
l’Évangile tout en étant associés à l’État par contrat. 
Au nom de cette spécificité, ils accueillent tous ceux 

qui le souhaitent, dans le respect absolu de la liberté 
de conscience de chacun, tout en proposant, sans 

imposer, un message chrétien et une annonce 
explicite de la foi. 

 
 

 
 
 
 
 

Ecole et Collège Saint Charles 
 



La loi Debré: une complémentarité utile 

 L’association à l’État traduit la volonté de participer 
au système public d’éducation 

  

 associé mais autonome 

 une conception de contribution au service public 

 

 liberté de l’Institution et liberté de la 
personne 

 libre accès sans distinction et caractère propre 

 



La pensée sociale de l’Eglise 

 

 Dignité de la personne 

 

 Bien commun 

 

 Solidarité 

 

 Participation 



Le projet éducatif 

 Le projet éducatif vise à:  

 

faire grandir l’élève dans toutes ses dimensions 
qu’elles soient intellectuelle, relationnelle, morale, 

physique ou spirituelle.  

Il imprègne et anime toute la vie de l’établissement 
(projet d’établissement, vie scolaire, règlement intérieur, 

animation) et repose sur le message de l’Évangile : la 
fraternité et l’accueil des plus fragiles comme les élèves à 

besoins éducatifs particuliers. 

 



Notre projet d ’établissement 



A Saint Charles cela se traduit par 

 

Confiance 

 

Cohérence 

 

Coéducation 

 

Communication 



Et au quotidien …. 

 

Bienveillance et exigence 

 

 

Rigueur et dialogue 

 

 

Lucidité et espérance 



-  L ’ E N S E M B L E  S C O L A I R E  

 

-  L ’ E C O L E  M A T E R N E L L E  E T  L E  P R I M A I R E  

 

-  L E  C O L L È G E  

Présentation de la structure et de 
l’organisation de l’établissement : 



L’ensemble scolaire 

 Recherche d’une cohésion de notre ensemble scolaire : 
l’organisation, les liens pédagogiques, la pastorale et les 
temps festifs 

 

 Des locaux séparés mais aussi des locaux partagés 

 

 Des horaires cohérents 

 

 L’importance du périscolaire : Les études au primaire, les 
garderies à la maternelle, les associations sportives au 
collège… 



Le primaire 

 
 Trois classes de maternelle 

 
 Une classe par niveau du CP au CM2 

 
 Amplitude horaire des cours : 8h30 à 16h30  
 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

 
 Garderie du matin à 7h30 
 Etude de 16h45 à 17h45 
 Garderie de 16h30 (maternelle) jusqu’à 18h30 pour tous 



Le collège 

 Trois classes par niveau de la 6ème à la 3ème 

 

 Les langues enseignées :  

Anglais –Allemand (en option dès la sixième) 

 - Latin (en option dès la cinquième) 

 

 L’amplitude horaire : De 8h30 à 17h30 

 

 

 



Le contrat moral, un engagement mutuel 

 

Notre partenariat se concrétise par la signature de la 

 

 

CONVENTION DE SCOLARISATION 

 

 

Qui en définit les modalités 

 



Convention de scolarisation 

Les droits et obligations réciproques 

 

Le coût de la scolarisation et les modalités de paiement 

 

Les causes possibles de résiliation: 
Les sanctions disciplinaires 

Le déménagement 

Le désaccord sur le projet éducatif et la perte de confiance 

Tout autre motif légitime accepté par le chef d’établissement 

 

 



Annexe financière (2020 - 2021) 

  
Maternel

le 
CP CE1/CE2 6ème 5éme 4éme 3ème 

Contributions familiales 2020/2021 PS-MS-GS   CM1/CM2 Anglais Ang./Allemand       

Frais de scolarité           810 €      875 €         870 €          1 290 €                1 290 €         1 290 €          1 290 €  

                                       

1 290 €  

Budget Culturel             55 €         64 €             64 €            

Frais de scolarité et sorties ou 

animations culturelles 

           

 865 €  

      

939 €  

       

 934 €  

          

1 290 €  

                 

1 290 €  

         

 1 290 €  

          

1 290 €  

        

  1 290 €  

Fournitures 

           

          105 €  

      

    200 €          161 €  

             

           191 €  

                    

                  191 €  

            

           181 €             181 €  

                                      

181 €  

Piscine (entrée pour le college) et 

transport  pour le primaire)                31 €               31 €                      31 €               31 €      

Cours de langues          78 €             78 €                        76 €        

PSC1               

                                         

61 €  

Total           970 €   1 217 €       1 204 €          1 512 €                1 588 €          1 502 €          1 471 €  

                                   

1 532 €  

  

Cotisation par élèves DDEC + UROGEC 

            

45 €  

       

45 €  

        

   45 €  

    

         49 €  

   

                  49 €  

        

     49 €  

           

  49 €  

                                         

49 €  

  

Fond diocésain de solidarité 

          

  26 €  

      

 26 €  

    

       26 €  

    

         26 €  

         

           26 €  

          

   26 €  

     

        26 €  

                                         

26 €  

Total        1 041 €   1 288 €       1 275 €          1 587 €                1 663 €  

            

         1577 €          1 546 €  

                                   

1 607 €  

  

Cotisation par famille A.P.E.L. 

         

   31 €  

     

  31 €  

      

     31 €  

          

   31 €  

             

       31 €  

     

        31 €  

         

    31 €  

                                         

31 €  

Total pour un enfant        1 072 €   1 319 €       1 306 €          1 618 €                1 694 €          1 608 €          1 577 €  

                                   

1 638 €  



 

 

L E  C A L E N D R I E R  

 

L E  R E N D E Z - V O U S  D ’ I N S C R I P T I O N  

 

P O U R  U N  A C C U E I L  E N  D O U C E U R  D E  V O T R E  
E N F A N T  

S’inscrire à Saint Charles 



Le calendrier d’inscription 

 

 Du 6 janvier à fin mars 2021 : Rendez vous d’inscription  

 

 Février 2021: Information aux familles des élèves non 
retenus ou en liste d’attente 

 

 Mai 2021 : Ouverture de la deuxième étape l’inscription 
en ligne  

 

 Juin 2021 : Temps d’intégration pour les futurs élèves 



Le rendez-vous d’inscription 

 Venir en famille avec l’enfant 

 

 Plusieurs objectifs : 

 - Partager vos motivations ; 

 - Répondre à vos interrogations ; 

 - Connaître votre enfants, son vécu, ses centres 
d’intérêts, ses difficultés… 

 



Pour un accueil en douceur de votre enfant 

Fin juin (selon le protocole en vigueur): 

  

- Journée portes ouvertes au collège (visite et test de 
positionnement pour les futurs 6°) 

 

- Réunion d’information avec l’enseignante en 
maternelle 

 

- Demi - Journée d’intégration pour le primaire 

 



 

Je vous remercie de l’intérêt et de la confiance que 
vous nous accordez. Au nom de toute la communauté 

éducative de l’Ecole et du Collège Saint Charles, je 
vous souhaite une bonne et ordinaire année 2021. 

 

D. Mandelli 

Chef d’établissement 


